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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29/11/2011

L’an deux mille onze, le Mardi 29 Novembre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 24 novembre 2011, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur François AUBER, Maire.
Etaient présents : Mr François AUBER, Maire ; Mr Aurélien PAUL, Mr Michel LOISEL, Mme Micheline MONVILLE, Mme Maria BERGERON, Mr Olivier HENRY adjoints ; Mme Josiane COIGNET, Mme Noëlle LEVEAU, Mr Gilles HONORE, Mr Jean-Jacques DENIS, Mr Vincent GALLO,  Mr Patrick MICHELO,  Mme Claudine LAILLIER, 
Absents : Mr Ludovic LAURENT, Mr Dominique VOILEAU et Mme Mireille JEGADEN.

Mr Vincent GALLO remplit les fonctions de secrétaire de séance.

Date de convocation : 24/11/11





Date d’affichage : 24/11/11

Nombre de Conseillers en exercice : 16


Présents :13 
    Votants : 13
      Pour :13     Contre:
 
   Abstention 

 (61 /2011)

OBJET : Réajustement charges chauffage presbytère à partir de janvier 2012 
Mesdames, Messieurs,
Un relevé de consommation mensuel est effectué durant l’année permettant d’évaluer la consommation en volume de gaz pour le chauffage du presbytère.  La consommation à l’année en volume est évaluée à 1T100. Connaissant le prix du gaz au mètre cube au 01.11.2011, il en résulte un coût réel de chauffage du presbytère de 1200 euros à l’année, soit 12 mensualités de 100 euros constituant les charges de chauffage du presbytère pour l’année 2012.

Cette somme sera réévaluée si besoin en cours d’année en fonction des augmentations du prix du gaz.

Une réévaluation en fin d’année 2012 pourra être faite pour ajuster la consommation réelle de l’année si besoin.


Pour extrait conforme,


Le  Maire,
